
Des moyens et de la considération 

pour les métiers de l’animation !

La  crise  sanitaire  du  COVID  19  a  particulièrement  mis  en
évidence  que  les  agent.es  des  services  publics  étaient
indispensables au bon fonctionnement de la société. Le COVID 19
a en effet  mis en exergue des tensions très fortes dans certains
secteurs de nos services publics, du fait de l’absence de moyens
pour fonctionner, d’une très grande précarité du personnel et de
salaires trop faibles.

Depuis très longtemps, le secteur de l’animation et de l’éducation
est sujet à de nombreux maux : taux de précarité très élevé, temps
partiels  imposés,  rémunérations  faibles,  journées  de  travail
fortement discontinues, absence de déroulement de carrière et de
formation, assouplissement des taux d’encadrement dégradant la
prise en charge éducative et les conditions de travail…

C’est pourquoi le 19 novembre 

nous serons en grève 

et appelons à un rassemblement 

devant la préfecture d’Albi à partir de 11h.

Les personnels sont couverts par un préavis de grève déposé par
la Fédération SUD CT. Attention, dans certains secteurs (accueil
des  enfants  de  moins  de  3  ans,  accueil  périscolaire),  il  faut
déclarer votre intention de grève 48h à l’avance.



Nos revendications : 

Un retour à des taux d’encadrement non dérogatoires compatibles avec une qualité
pédagogique sur le périscolaire (1 animateur/trice pour 8 pour les moins de 6 ans et 1
pour 12 pour les +6ans) 

Une véritable campagne de professionnalisation, qui valorise et reconnaît les missions
des animateurs/trices comme missions d’intérêt général, sur tout le territoire. 

Des  professionnel.les  formé.es  pour  accompagner  les  enfants  en  situation  de
handicap pour toutes les structures accueillant ce public pris en charge à 100% par
l’Etat. 

La titularisation de tous les animateurs/trices de la fonction publique et de 
véritables CDI pour ceux du privé. 

La prise en compte des temps de préparations, de réunions, de formations dans la 
durée du temps de travail. 

Amélioration des conditions de travail des salarié(e)s : aménagement des temps de
travail des animateurs/trices subissant des horaires coupés, meilleure prise en compte
des contrats annualisés 

Revalorisation des salaires. 

 Vive l’éducation populaire. 

Tous et toutes ensemble pour une jeunesse émancipée ! 

Pour faire entendre nos
revendications, 

rendez-vous :

le 19 novembre à partir de 11h
devant la préfecture d’Albi


